
J’ai déjà une déclaration ou un agrément OGM en cours de validité: 

Ma déclaration et mon agrément restent valables jusqu’à leur date 
d’expiration.

je dois déposer une demande d’agrément de mon installation 

Nouvelle règlementation utilisation 
OGM

Mon projet change ou je souhaite déposer une nouvelle demande d’utilisation 
d’OGM: 

Composition du dossier en 2 parties:


